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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Football
Question écrite n° 5266

Texte de la question

M. Leonce Deprez demande a M. le ministre de l'economie de lui preciser la nature, les perspectives et les
echeances des etudes qui seraient en cours, dans ses services, a l'egard des « contrats d'image » que signent
les grands joueurs de football avec des sponsors (la Lettre de l'Expansion, 19 juillet 1993, no 1167).

Texte de la réponse

Les etudes auxquelles fait reference l'honorable parlementaire ont effectivement permis de constater l'existence
d'une pratique consistant pour certains clubs de football a verser des sommes importantes a des societes -
generalement domiciliees dans des pays a fiscalite privilegiee - chargees d'exploiter et de gerer le « droit a
l'image » de joueurs. L'analyse du dispositif ainsi mis en place a conduit a mettre en oeuvre les regles prevues a
l'article 155 A du code general des impots et a considerer, conformement a la realite des relations entre les
parties interessees, que les sommes ainsi versees constituent des complements de salaires imposables au nom
des joueurs beneficiaires.
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